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Votre don ne donne pas droit à un crédit d’impôt.
Vous pouvez modifier votre engagement en tout temps, en téléphonant au 1 800 320-7183
ou en écrivant à : gp.membres@yto.greenpeace.org
Veuillez retourner ce formulaire à :
Greenpeace, 454, avenue Laurier Est, Montréal (Québec) H2J 1E7

PRÉNOM NOM DE FAMILLE

NUMÉRO ET RUE VILLE

PROVINCE CODE POSTAL

TÉLÉPHONE (RÉSIDENCE) TÉLÉPHONE (TRAVAIL)

COURRIEL

Si vous faites un don de 12$ ou plus par mois, vous recevrez
un coupon pour obtenir un t-shirt en coton biologique de Greenpeace.
Tous les donateurs et donatrices recevront trois fois par an
un exemplaire du Réseau vert, le bulletin de Greenpeace.

J’ai joint un chèque portant la mention « SPÉCIMEN ».

J’autorise Greenpeace à débiter le montant indiqué ci-dessus le 15 de chaque mois.

Joignez-vous
à l’Avant-garde!

$

CARNET
DE BORD

Marée noire dans le golfe
de Gascogne en France
à la suite du naufrage de
l’Erika, le 12 décembre 1999.

Le programme de dons
mensuels de Greenpeace

1Oui! Je veux adhérer au programme
de dons mensuels de Greenpeace
Je sais que mon don mensuel servira à soutenir et à maintenir
les campagnes vitales que mène Greenpeace
pour protéger la santé de notre planète.

Je veux faire un don mensuel de :

12 $ 25 $ 50 $ 100 $

Autre montant :

ou

2

Vous pouvez choisir n’importe quel montant.

J’aimerais appuyer Greenpeace
en faisant un don unique de:

30 $ 60 $ 120 $ ou

3 Options de paiement
Chèque Visa Mastercard

�

L’Erika : le pollueur paie !
Paris, France − Pour la première fois dans le monde, un
tribunal français reconnaît l’existence d’un «préjudice éco-
logique» résultant de l’atteinte portée à l’environnement et a
chiffré des dommages et intérêts. Le juge sanctionne finan-
cièrement l’affréteur, Total, en partie responsable de la pollu-
tion marine de très grande envergure résultant du naufrage
de l’Erika en 1999. Le Tribunal correctionnel de Paris a
estimé que les associations de défense de l’environnement
ont le droit de « demander réparation, non seulement du
préjudice matériel et du préjudice moral, directs ou indirects,
causés aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de
défendre, mais aussi de celui résultant de l’atteinte portée à
l’environnement. » Il s’agit d’une percée importante, puisque
ce jugement ouvre la possibilité aux associations écologistes
de se constituer parties civiles lorsqu’elles estimeront qu’une
atteinte à l’environnement a été commise. Greenpeace
France recevra 33 000 euros d’indemnisation à la suite de ce
jugement.

Une victoire pour les forêts anciennes
Argentine - Greenpeace a contribué à la création de la pre-
mière loi fédérale sur la protection des forêts en Argentine.
Cette loi, approuvée par le Congrès argentin à l’automne
2007, a notamment décrété un moratoire national d’un an
sur la coupe des forêts indigènes. Cette disposition devrait
éviter la déforestation précipitée pendant que les nouveaux
règlements forestiers sont mis en place. Au terme du mora-
toire, toute juridiction qui n’aura pas adopté de réglemen-
tation se verra interdire le droit d’émettre de nouveaux
permis de défrichement et d’exploitation. La loi sur la forêt
prévoit aussi la réalisation d’études d’impact sur l’environ-
nement et la tenue d’audiences publiques. En coordonnant
ses efforts avec d’autres groupes environnementaux, Green-
peace a réussi à amasser une pétition de 1,5 million de
signatures pour imposer cette loi. «C’est une réelle victoire
pour la population et pour tout le pays», a déclaré Hernan
Giardini, le coordonnateur de la campagne Forêt pour
Greenpeace Argentine.

Recevez un exemplaire du Réseau vert, le bulletin
de Greenpeace, trois fois par an, pour tout don de 60 $ et plus.
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